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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

assurances complémentaires
Question écrite n° 66732

Texte de la question

M. Joël Giraud attire l'attention de M. le ministre des finances et des comptes publics sur les conditions de
récupération de l'épargne en cours de contrat de plan d'épargne retraite populaire (Perp). Le Perp est bien sûr
d'abord un produit d'épargne dédié à la constitution d'un supplément de revenus en vue de la retraite et n'est
ouvert que dans cette perspective. Il arrive malheureusement que certains évènements exceptionnels, qui
peuvent émailler le cours d'une vie, imposent d'avoir recours à l'épargne ainsi constituée avant l'âge de la
retraite. Si certains de ces évènements ont été pris en compte lors de l'élaboration de ce contrat, il semble que
le contexte particulier des emplois saisonniers et plus généralement des travailleurs précaires n'ait pas été pris
en compte. En effet, s'il est possible de récupérer son épargne avant l'heure, dans le cas de fin de droits à
l'allocation chômage consécutive à un licenciement économique, cela n'est pas possible en cas de fin de droits à
l'allocation chômage intervenant suite à des contrats à durée déterminée, qui sont 90 % des contrats dans une
région comme les Hautes-Alpes où le marché du travail est principalement saisonnier. Une modification des
conditions de déblocage anticipé de ce plan d'épargne retraite populaire s'impose donc afin que celles-ci
tiennent compte des diversités des marchés de l'emploi en France et il lui demande donc ce qu'il entend mettre
en place pour remédier à ce qui lui paraît être une injustice.

Texte de la réponse

Le Plan d'épargne retraite populaire (PERP) est un contrat d'assurance de groupe dont l'exécution est liée à la
cessation d'activité professionnelle, qui offre un cadre prudentiel et juridique adapté à des stratégies
d'investissement de long terme à ceux qui souhaitent compléter leur retraite de base et complémentaire. Il ne
comporte des possibilités de rachat que dans les cas qui doivent rester exceptionnels. Afin de permettre à
l'assuré de faire face à des accidents de la vie, l'article L. 132-23 du code des assurances prévoit une faculté de
rachat que dans certains cas limitativement énumérés. Cette liste a été élargie par la loi n° 2010-1330 du 9
novembre 2010 portant réforme des retraites. Ces dispositions permettent de faire face aux accidents de la vie
les plus graves. Eu égard à la finalité de préparation à la retraite du produit, les cas de rachat anticipé doivent
demeurer encadrés et limités. Le Gouvernement reste cependant attentif à l'évolution du marché de l'épargne
retraite et aux éventuelles difficultés rencontrées par les assurés.
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